Résolution du Parlement européen sur la mortalité maternelle dans la perspective de la réunion de haut niveau des Nations unies sur les objectifs du Millénaire pour le développement qui se tiendra le 25 septembre 2008

1.
Groupes politiques ayant déposé la résolution conformément à l'article 103, paragraphe 4, du règlement intérieur du Parlement européen: PPE-DE, PSE, ALDE, Verts/ALE, GUE/NGL
2.
Numéro de référence du PE: B6-0377/2008 / P6_TA-PROV(2008)0406
3.
Date d'adoption de la résolution: 4 septembre 2008
4.
Objet: OMD-5: santé maternelle

5.
Analyse/évaluation succincte de la résolution et des requêtes qu'elle contient:
Cette résolution du Parlement fait partie d'une action lancée par plusieurs députés européens pour souligner l’importance de l’objectif du Millénaire pour le développement concernant la mortalité maternelle (OMD5). Elle fait référence à un certain nombre de conclusions du Conseil européen sur l'égalité entre les hommes et les femmes, les objectifs du Millénaire pour le développement, les droits et la santé en matière de sexualité et de reproduction et le consensus européen. La résolution mentionne également plusieurs conférences internationales ainsi que leurs résultats, tels que le programme d’action adopté à Pékin, la conférence internationale sur la population et le développement (Le Caire, 1994) ainsi que le protocole à la charte africaine sur les droits de l'homme et des peuples, portant sur les droits de la femme en Afrique («protocole de Maputo») et le plan d'action de Maputo pour la mise en œuvre du cadre d'orientation continental pour la promotion des droits et de la santé en matière de sexualité et de reproduction en Afrique 2007-2010.

La résolution fait état du manque de progrès dans la réalisation de l’OMD5 et du fait qu’il figure parmi les objectifs les moins susceptibles d'être atteints d'ici à 2015, notamment en Afrique subsaharienne et en Asie du Sud. Elle mentionne le nombre de femmes mourant inutilement durant la grossesse ou lors de l'accouchement et les manières dont cette tendance pourrait être inversée en disposant d’un nombre plus important de professionnels de l'accouchement, en améliorant les soins de maternité, et en assurant l’accès à une contraception efficace ainsi qu'à l'avortement légal. Le Parlement souligne que les décès maternels évitables constituent des violations du droit à la vie des femmes et des adolescentes énoncés dans de nombreux engagements internationaux relatifs aux droits de l'homme. La résolution fait également remarquer que les causes sous-jacentes de la mortalité maternelle et des lésions liées à l'accouchement sont révélatrices de la faible valeur et du statut inférieur accordés à la femme, généralement défavorisée dans la société. En outre, le Parlement déplore le faible niveau de ressources mises à disposition par les bailleurs de fonds pour la planification familiale qui sont aujourd'hui bien inférieures à ce qu'elles étaient en 1994, bien que l'Union se soit régulièrement et sans relâche engagée à réaliser l'OMD 5, tout dernièrement dans le programme d'action concernant les OMD.

En complément, le Parlement formule une série de propositions concrètes, auxquelles la Commission répond au point 6 ci-après.

6.
Réponse à ces requêtes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
La Commission se réjouit de l’intérêt et du soutien apportés par le Parlement européen à la réalisation de l’objectif du Millénaire pour le développement 5 concernant une réduction de trois quarts des cas de mortalité maternelle et l'accès universel à la santé génésique d’ici 2015. Elle prend également acte des propositions émises par le Parlement.

Sur le point 3: le Conseil a adopté le 24 juin le programme d'action de l’UE concernant les OMD, qui positionne l’UE en tant que partenaire mondial pour le développement en faveur des pauvres et de la croissance. Compte tenu des progrès limités réalisés globalement dans la réalisation de ces objectifs (en matière de santé), l'UE appuiera de manière urgente les efforts visant à atteindre l'objectif fixé en 2005 concernant l'accès universel à la santé génésique. De manière plus concrète, le Conseil concluait en ces termes: «Si nous voulons réduire des trois quarts le taux de mortalité maternelle d'ici à 2015, cela signifie que 21 millions de naissances de plus devront être assistées par du personnel de santé qualifié chaque année d'ici à 2010. En outre, l'UE apportera son soutien en vue d'atteindre l'objectif de 50 millions de femmes de plus en Afrique ayant accès aux méthodes modernes de contraception d'ici à 2010, et plus généralement accès au planning familial.»

Sur le point 4: la Commission et les États membres ont été en première ligne des efforts internationaux pour faire face à la pénurie grave de professionnels de la santé dans les pays en développement. En 2007, nous avons adopté le programme européen d'action visant à faire face à la pénurie de professionnels de la santé dans les pays en développement (2007-2013), qui propose un ensemble d’actions spécifiques devant être menées au niveau national, régional et mondial. Au début de cette année, la Commission européenne a rédigé un rapport d’exécution intermédiaire soulignant la nécessité de poursuivre l’amélioration de la coordination de l’aide de l’UE conformément au code de conduite de l'UE sur la division du travail, de renforcer l’aide à la planification nationale en matière de santé et aux efforts effectués par les pays pour renforcer les systèmes de santé nationaux, d'accroître les efforts en vue de développer un code européen de conduite pour le recrutement de professionnels de la santé originaires de pays tiers ainsi que des mécanismes, des lignes directrices et d’autres instruments pour faciliter la migration circulaire et pour réduire au minimum les incidences négatives et maximiser les effets positifs pour les pays en développement résultant de l'immigration de professionnels de la santé dans l'UE. La Commission continuera de travailler étroitement avec les États membres et d'autres acteurs internationaux tels que l’Alliance mondiale pour les personnels de santé et l’Organisation mondiale de la santé en vue de traduire ces recommandations en actions.

Sur le point 5: la Commission a fourni ces dernières années une aide financière substantielle au Fonds des Nations unies pour les activités en matière de population (FNUAP) (30 Mio EUR en 2006 et 2007), qui fournit un excellent travail en matière de population et de santé génésique et qui a mis au point des feuilles de route dans plusieurs pays en développement pour suivre les progrès en matière de santé maternelle.

Sur le point 6: la Commission travaille conformément aux principes de Paris sur l'efficacité de l'aide selon lesquels l’appropriation est un principe fondamental. S'agissant des pays auxquels la Commission apporte un soutien budgétaire général, il appartient au gouvernement d'affecter ces fonds aux services de santé maternelle. S'agissant des pays où la santé est un secteur de concentration, l’argent communautaire sera utilisé pour les soins de santé primaire, pour des activités de santé maternelle ou pour d’autres priorités en matière de santé identifiées par le gouvernement en fonction des priorités convenues lors du dialogue sectoriel entre la Commission et le ministère de la santé.

Sur le point 8: la Commission renvoie aux remarques concernant le point 3 dans lesquelles elle a indiqué son intention, approuvée par le Conseil, d’intensifier les efforts en vue de réaliser l’OMD5, en utilisant des repères et des indicateurs bien établis et internationalement reconnus pour suivre les progrès.

Sur le point 10: la disponibilité de données fiables et ventilées par sexe est effectivement un problème dans certains pays partenaires. La Commission est bien consciente de cette situation, et met tout en œuvre, en collaboration avec les États membres, pour aider les pays partenaires à mettre en place et maintenir un département statistiques capable de fournir ces données.

Sur le point 15: le programme thématique «Investir dans les ressources humaines» de l’instrument de coopération au développement prévoit une ligne budgétaire spécifique relative à la santé et aux droits sexuels et génésiques destinée à compléter l’aide entre gouvernements. Il est utilisé pour soutenir les efforts déployés par les organisations issues de la société civile effectuant des actions de sensibilisation aux questions relatives à la santé génésique, stimuler l’éducation sexuelle dans les écoles, contribuer à modifier les attitudes et les stéréotypes hommes-femmes, informer les populations par des campagnes publiques et par les médias et accroître la participation des hommes, des femmes et des adolescent(e)s aux débats politiques sur la santé génésique.

Sur le point 16: de nombreuses organisations et instances internationales plaident pour l’accès universel à la santé génésique et la réduction de la mortalité maternelle. La Commission salue le travail qu'elles effectuent, entretient des contacts avec nombre d’entre elles et suit et encourage leurs activités et leurs réalisations.

Sur le point 20: l'objectif des contrats relatifs aux OMD est d’encourager les pays partenaires à accroître leurs efforts dans des secteurs liés aux OMD en assurant une aide financière à long terme (max. 6 ans). Ceci leur permettra de consacrer ces fonds à des dépenses renouvelables, telles que l'emploi d’un nombre supplémentaire d’assistants qualifiés pour l’accouchement et d’autres professionnels de la santé, ainsi que l’achat de médicaments et de contraceptifs.
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